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VILLE DE BORDEAUX RUE MANDRON



ASSOCIATION FONCIERE URBAINE LIBRE DE Résidence « L’ORANGERIE »



STATUTS



Dressé par Yann GUENOLE Géomètre Expert 245, avenue Louis Barthou 33200 BORDEAUX
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TITRE I



FORMATION – MEMBRES – OBJET – DENOMINATION – SIEGE – DUREE



ARTICLE 1 – FORME Il est formé une Association Foncière Urbaine Libre régie par les dispositions :  De la loi du 21 juin 1865 De la Loi 21 juin 1865 abrogée par l'Ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 2004 (modifiée par décre t du 3 mai 2006)







Des articles L 322-1, L 322-2, L 322-3 et suivants du Code de l’urbanisme







Et des présents statuts.



Ces statuts existeront, dès la signature du premier acte authentique de vente d'un bien immobilier à l'un des membres ci-après définis. Une déclaration d’existence de l’Association Foncière Urbaine Libre doit être déposée à la préfecture du département ou à la sous-préfecture de l’arrondissement dont relève le siège de l’Association Foncière Urbaine Libre avant la première assemblée générale. Deux exemplaires des présents statuts doivent être joints à cette déclaration, à laquelle il est donné récépissé dans un délai de cinq jours. Un extrait des statuts doit, dans un délai d’un mois à compter de la délivrance dudit récépissé, être publié au Journal Officiel. Dans les mêmes conditions, l’Association Foncière Urbaine Libre fait publier toute modification apportée à ses statuts dans un délai de trois mois. Tous pouvoirs sont donnés au porteur d’un extrait ou d’une expédition des présents statuts pour procéder à la déclaration d’existence et à la publication des statuts. La durée d'existence de l'Association Foncière Urbaine Libre est illimitée, mais pourra être dissoute dans les conditions de majorité prévues à cet effet. L’omission de cette formalité ne peut être opposée aux tiers par les membres de l’Association Foncière Urbaine Libre. L'Association Foncière Urbaine Libre prendra naissance dès qu’il existera au moins deux copropriétaires différents. Cependant, l'Association Foncière Urbaine Libre ne commencera à fonctionner qu’à compter de l’achèvement de l’ensemble immobilier. Ainsi, pendant la période de construction de cet ensemble immobilier, objet des présentes, et jusqu’à son achèvement, les dispositions du présent document ne sont pas applicables et ne sauraient être invoquées par les acquéreurs.



3 L'Association Foncière Urbaine Libre continuera à fonctionner tant que l’ensemble immobilier sera divisé en fractions appartenant à des copropriétaires différents. Il prendra fin si la totalité de cet ensemble immobilier vient à appartenir à une seule personne.



ARTICLE 2 – MEMBRES Est membre de plein droit de l’Association, tout propriétaire de biens immobiliers situés dans l’ensemble immobilier édifié sur un terrain sis à BORDEAUX et constitué d’un îlot de propriété donnant au Sud sur la rue Vantrasson (numéros 21 à 23) et au Nord sur la rue Mandron (numéros 82 à 88). Lorsqu’un volume est soumis au régime de la copropriété, seuls les syndicats des copropriétaires seront membres de l’Association, à l’exclusion de toute personne physique ou morale ayant la qualité de copropriétaire dans l’ensemble immobilier. Cet ensemble immobilier est cadastré section OZ n° 160, 161, 165 et 166 pour une contenance cadastrale de 35a79ca. Cet ensemble immobilier comprendra après réalisation des travaux de construction : 



9 logements en démembrement, 19 logements privés et des parkings intérieurs et extérieurs.



4 DESIGNATION DES LOTS VOLUMETRIQUES



Il est ici précisé préalablement que l’ensemble des cotes de niveaux a été établi et défini par rapport au « Niveau Général de la France » NGF (Système IGN 69) De plus, la notion de droit de superficie évoquée pour chaque lot représente la surface de la projection horizontale de l’ensemble des planchers constitutifs de chaque volume considéré et ne correspond pas à la superficie de plancher de construction.



N° du Lot de Volume



Zone du Lot de volume



Situation



Désignation du Lot



Figurant sous teinte



Locaux en démembrement à usage d'habitation et parkings privés



Du tréfonds à l'espace aérien



Un volume de forme irrégulière composé de différentes fractions partiellement superposées, communiquant entre elles, comprenant :



1a



En tréfonds et rez-de-chaussée



Une fraction d'une base de : 314 m² délimitée par les sommets n° 25 26 27 28 29 30 16 20 21 22 23 24, depuis le tréfonds sans limitation de profondeur jusqu'à l'altitude N.G.F. 6.80 m. (dessous de dalle du 1er étage Bâtiment intérieur)



BLEUE



1b



En tréfonds et rez-de-chaussée



Une fraction d'une base de : 18 m² délimitée par les sommets n° 31 36 35 34 33 32, depuis le tréfonds sans limitation de profondeur jusqu'à l'altitude N.G.F. 7.60 m. (dessous de dalle du 1er étage Bâtiment sur rue)



BLEUE



Une fraction d'une base de : 299 m² délimitée par les sommets n° 24 25 26 37 40 29 30 16 20 21 22 23, comprise entre les altitudes N.G.F. 6.80 m. (dessous de dalle du 1er étage Bâtiment intérieur) et 7.39 m. (dessous de terrasse du 1er étage Bâtiment sur rue)



BLEUE



Une fraction d'une base de : 337 m² délimitée par les sommets n° 38 39 40 29 30 16 20 21 22 23, comprise entre les altitudes N.G.F. 7.39 m. (dessous de terrasse du 1er étage Bâtiment sur rue) et 7.60 m. (dessous de dalle du 1er étage Bâtiment sur rue)



BLEUE



1



1c



1d



Au rez-de-chaussée (plafond)



Au premier étage (sous terrasse)



Observations



5



1e



Au premier étage



1f



Du deuxième étage à l'espace aérien



Une fraction d'une base de : 623 m² délimitée par les sommets n° 40 29 30 16 15 41 42 43 44 45 46 47 48 49 50 51, comprise entre les altitudes N.G.F. 7.60 m. (dessous de dalle du 1er étage Bâtiment sur rue) et 10.32 m. (dessous de dalle du 2ème étage)



BLEUE



Une fraction d'une base de : 591 m² délimitée par les sommets n° 51 40 29 30 16 36 52 53 54 55 56 50, depuis l'altitude N.G.F. 10.32 m. (dessous de dalle du 2ème étage) sans limitation en élévation.



BLEUE



Le présent lot de volume n° 1 destiné à un bâtiment "Logement en démembrement" a un parc de stationnement au rez-de-chaussée, des accès piétons et véhicules côté rue Vantrasson.



Du tréfonds à l'espace aérien



2



2a



2b



2c



2d



Locaux privés à usage d'habitation et parkings privés



Un volume de forme irrégulière composé de différentes fractions partiellement superposées, communiquant entre elles, comprenant :



En tréfonds et rez-de-chaussée



Une fraction d'une base de : 3226 m² délimitée par les sommets n° 27 26 25 24 23 22 21 20 36 35 34 33 32 31 15 14 13 12 11 10 9 8 7 6 5 4 3 2 1 19 18 17 30 29 28, depuis le tréfonds sans limitation de profondeur jusqu'à l'altitude N.G.F. 6.80 m. er (dessous de dalle du 1 étage Bâtiment intérieur)



ROUGE



Au rez-de-chaussée (plafond)



Une fraction d'une base de : 3241 m² délimitée par les sommets n° 37 26 25 24 23 22 21 20 36 35 34 33 32 31 15 14 13 12 11 10 9 8 7 6 5 4 3 2 1 19 18 17 30 29 40, comprise entre les altitudes N.G.F. 6.80 m. (dessous de dalle du 1er étage Bâtiment intérieur) et 7.39 m. (dessous de terrasse du 1er étage Bâtiment sur rue)



ROUGE



Au premier étage (sous terrasse)



Une fraction d'une base de : 3204 m² délimitée par les sommets n° 39 38 23 22 21 20 36 35 34 33 32 31 15 14 13 12 11 10 9 8 7 6 5 4 3 2 1 19 18 17 30 29 40, comprise entre les altitudes N.G.F. 7.39 m. (dessous de terrasse du 1er étage Bâtiment sur rue) et 7.60 m. (dessous de dalle du 1er étage Bâtiment sur rue)



ROUGE



Au premier étage



Une fraction d'une base de : 2936 m² délimitée par les sommets n° 50 49 48 47 46 45 44 43 42 41 14 13 12 11 10 9 8 7 6 5 4 3 2 1 19 18 17 30 29 40 51, comprise entre les altitudes N.G.F. 7.60 m. (dessous de dalle du 1er étage Bâtiment sur rue) et 10.32 m. (dessous de dalle du 2ème étage)



ROUGE



6



2e



Du deuxième étage à l'espace aérien



Une fraction d'une base de : 2968 m² délimitée par les sommets n° 54 53 52 36 15 14 13 12 11 10 9 8 7 6 5 4 3 2 1 19 18 17 30 29 40 51 50 56 55, depuis l'altitude N.G.F. 10.32 m. (dessous de dalle du 2ème étage) sans limitation en élévation.



ROUGE



Le présent lot de volume n° 2 destiné à un bâtiment d'habitation privé a un parc de stationnement au rez-de-chaussée, des parkings extérieurs, un accès piétons et véhicules côté rue Vantrasson et rue Mandron.



TABLEAUX DES COORDONNEES



LOT DE VOLUME N°1a NUMERO



X



Y



DISTANCE



25



1417053,28



4189967,95



26 27



1417050,84 1417047,44



4189970,25 4189966,64



3,35 4,96



28 29



1417053,46 1417053,29



4189960,97 4189960,79



8,27 0,25



30 16



1417060,70 1417072,41



4189953,82 4189966,27



10,17 17,10



20 21



1417058,26 1417054,26



4189979,53 4189975,28



19,40 5,83



22 23



1417053,51 1417051,45



4189975,99 4189973,80



1,03 3,01



24 25



1417055,34 1417053,28



4189970,14 4189967,95



5,34 3,01



SURFACE = 314 m²



LOT DE VOLUME N°1b NUMERO



X



Y



DISTANCE



31 36



1417042,07 1417045,33



4189994,70 4189991,64



4,47



35 34



1417041,36 1417040,19



4189987,42 4189988,52



5,80 1,60



33 32



1417041,97 1417039,87



4189990,41 4189992,37



2,59 2,87



31



1417042,07



4189994,70



3,20



SURFACE = 18 m²



7 LOT DE VOLUME N°1c NUMERO



X



Y



24



1417055,34



4189970,14



DISTANCE



25 26



1417053,28 1417050,84



4189967,95 4189970,25



3,01 3,35



37 40



1417048,70 1417054,72



4189967,98 4189962,33



3,11 8,25



29 30



1417053,29 1417060,70



4189960,79 4189953,82



2,10 10,17



16 20



1417072,41 1417058,26



4189966,27 4189979,53



17,10 19,40



21 22



1417054,26 1417053,51



4189975,28 4189975,99



5,83 1,03



23 24



1417051,45 1417055,34



4189973,80 4189970,14



3,01 5,34



SURFACE = 299 m²



LOT DE VOLUME N°1d NUMERO



X



Y



38



1417049,61



4189975,53



39 40



1417045,42 1417054,72



4189971,07 4189962,33



6,12 12,76



29 30



1417053,29 1417060,70



4189960,79 4189953,82



2,10 10,17



16 20



1417072,41 1417058,26



4189966,27 4189979,53



17,10 19,40



21 22



1417054,26 1417053,51



4189975,28 4189975,99



5,83 1,03



23 38



1417051,45 1417049,61



4189973,80 4189975,53



3,01 2,52



SURFACE = 337 m²



DISTANCE



8 LOT DE VOLUME N°1e NUMERO



X



Y



40 29



1417054,72 1417053,29



4189962,33 4189960,79



DISTANCE 2,10



30 16



1417060,70 1417072,41



4189953,82 4189966,27



10,17 17,10



15 41



1417037,49 1417033,42



4189998,99 4189994,63



47,85 5,97



42 43



1417034,94 1417035,21



4189993,20 4189993,49



2,09 0,40



44 45



1417036,29 1417036,01



4189992,47 4189992,18



1,48 0,40



46 47



1417037,03 1417034,64



4189991,22 4189988,68



1,40 3,49



48 49



1417043,95 1417039,97



4189979,93 4189975,70



12,78 5,80



50 51



1417042,38 1417042,63



4189973,43 4189973,69



3,31 0,36



40



1417054,72



4189962,33



16,59



SURFACE = 623 m²



LOT DE VOLUME N°1f NUMERO



X



Y



DISTANCE



51 40



1417042,63 1417054,72



4189973,69 4189962,33



16,59



29 30



1417053,29 1417060,70



4189960,79 4189953,82



2,10 10,17



16 36



1417072,41 1417045,33



4189966,27 4189991,64



17,10 37,11



52 53



1417036,98 1417037,20



4189982,77 4189982,57



12,18 0,30



54 55



1417033,88 1417038,86



4189979,04 4189974,37



4,84 6,83



56 50



1417040,05 1417042,38



4189975,63 4189973,43



1,74 10,19



51



1417042,63



4189973,69



0,36



SURFACE = 591 m²
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LOT DE VOLUME N°2a NUMERO



X



Y



DISTANCE



27 26



1417047,44 1417050,84



4189966,64 4189970,25



4,96



25 24



1417053,28 1417055,34



4189967,95 4189970,14



3,35 3,01



23 22



1417051,45 1417053,51



4189973,80 4189975,99



5,34 3,01



21 20



1417054,26 1417058,26



4189975,28 4189979,53



1,03 5,83



36 35



1417045,33 1417041,36



4189991,64 4189987,42



17,72 5,80



34 33



1417040,19 1417041,97



4189988,52 4189990,41



1,60 2,59



32 31



1417039,87 1417042,07



4189992,37 4189994,70



2,87 3,20



15 14



1417037,49 1417029,17



4189998,99 4189990,08



6,26 12,19



13 12



1417013,84 1417004,41



4189973,82 4189982,90



22,35 13,08



11 10



1416993,61 1416987,25



4189969,92 4189962,31



16,88 9,92



9 8



1416985,46 1416985,48



4189960,18 4189960,16



2,78 0,04



7 6



1416976,83 1416983,39



4189950,05 4189939,14



13,31 12,72



5 4



1416988,51 1416993,13



4189942,45 4189945,36



6,10 5,45



3 2



1416996,86 1417002,53



4189947,79 4189951,31



4,46 6,68



1 19



1417004,23 1417004,20



4189948,75 4189948,72



3,07 0,04



18 17



1417027,63 1417060,22



4189918,87 4189953,31



37,95 47,42



30 29



1417060,70 1417053,29



4189953,82 4189960,79



0,70 10,17



28 27



1417053,46 1417047,44



4189960,97 4189966,64



0,25 8,27



SURFACE = 3226 m²
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LOT DE VOLUME N°2b NUMERO



X



Y



DISTANCE



37 26



1417048,70 1417050,84



4189967,98 4189970,25



3,11



25 24



1417053,28 1417055,34



4189967,95 4189970,14



3,35 3,01



23 22



1417051,45 1417053,51



4189973,80 4189975,99



5,34 3,01



21 20



1417054,26 1417058,26



4189975,28 4189979,53



1,03 5,83



36 35



1417045,33 1417041,36



4189991,64 4189987,42



17,72 5,80



34 33



1417040,19 1417041,97



4189988,52 4189990,41



1,60 2,59



32 31



1417039,87 1417042,07



4189992,37 4189994,70



2,87 3,20



15 14



1417037,49 1417029,17



4189998,99 4189990,08



6,26 12,19



13 12



1417013,84 1417004,41



4189973,82 4189982,90



22,35 13,08



11 10



1416993,61 1416987,25



4189969,92 4189962,31



16,88 9,92



9 8



1416985,46 1416985,48



4189960,18 4189960,16



2,78 0,04



7 6



1416976,83 1416983,39



4189950,05 4189939,14



13,31 12,72



5 4



1416988,51 1416993,13



4189942,45 4189945,36



6,10 5,45



3 2



1416996,86 1417002,53



4189947,79 4189951,31



4,46 6,68



1 19



1417004,23 1417004,20



4189948,75 4189948,72



3,07 0,04



18 17



1417027,63 1417060,22



4189918,87 4189953,31



37,95 47,42



30 29



1417060,70 1417053,29



4189953,82 4189960,79



0,70 10,17



40 37



1417054,72 1417048,70



4189962,33 4189967,98



2,10 8,25



SURFACE = 3241 m²
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LOT DE VOLUME N°2c NUMERO



X



Y



DISTANCE



39 38



1417045,42 1417049,61



4189971,07 4189975,53



6,12



23 22



1417051,45 1417053,51



4189973,80 4189975,99



2,52 3,01



21 20



1417054,26 1417058,26



4189975,28 4189979,53



1,03 5,83



36 35



1417045,33 1417041,36



4189991,64 4189987,42



17,72 5,80



34 33



1417040,19 1417041,97



4189988,52 4189990,41



1,60 2,59



32 31



1417039,87 1417042,07



4189992,37 4189994,70



2,87 3,20



15 14



1417037,49 1417029,17



4189998,99 4189990,08



6,26 12,19



13 12



1417013,84 1417004,41



4189973,82 4189982,90



22,35 13,08



11 10



1416993,61 1416987,25



4189969,92 4189962,31



16,88 9,92



9 8



1416985,46 1416985,48



4189960,18 4189960,16



2,78 0,04



7 6



1416976,83 1416983,39



4189950,05 4189939,14



13,31 12,72



5 4



1416988,51 1416993,13



4189942,45 4189945,36



6,10 5,45



3 2



1416996,86 1417002,53



4189947,79 4189951,31



4,46 6,68



1 19



1417004,23 1417004,20



4189948,75 4189948,72



3,07 0,04



18 17



1417027,63 1417060,22



4189918,87 4189953,31



37,95 47,42



30 29



1417060,70 1417053,29



4189953,82 4189960,79



0,70 10,17



40 39



1417054,72 1417045,42



4189962,33 4189971,07



2,10 12,76



SURFACE = 3204 m²
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LOT DE VOLUME N°2d NUMERO



X



Y



DISTANCE



50 49



1417042,38 1417039,97



4189973,43 4189975,70



3,31



48 47



1417043,95 1417034,64



4189979,93 4189988,68



5,80 12,78



46 45



1417037,03 1417036,01



4189991,22 4189992,18



3,49 1,40



44 43



1417036,29 1417035,21



4189992,47 4189993,49



0,40 1,48



42 41



1417034,94 1417033,42



4189993,20 4189994,63



0,40 2,09



14 13



1417029,17 1417013,84



4189990,08 4189973,82



6,22 22,35



12 11



1417004,41 1416993,61



4189982,90 4189969,92



13,08 16,88



10 9



1416987,25 1416985,46



4189962,31 4189960,18



9,92 2,78



8 7



1416985,48 1416976,83



4189960,16 4189950,05



0,04 13,31



6 5



1416983,39 1416988,51



4189939,14 4189942,45



12,72 6,10



4 3



1416993,13 1416996,86



4189945,36 4189947,79



5,45 4,46



2 1



1417002,53 1417004,23



4189951,31 4189948,75



6,68 3,07



19 18



1417004,20 1417027,63



4189948,72 4189918,87



0,04 37,95



17 30



1417060,22 1417060,70



4189953,31 4189953,82



47,42 0,70



29 40



1417053,29 1417054,72



4189960,79 4189962,33



10,17 2,10



51 50



1417042,63 1417042,38



4189973,69 4189973,43



16,59 0,36



SURFACE = 2936 m²
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LOT DE VOLUME N°2e NUMERO



X



Y



DISTANCE



54 53



1417033,88 1417037,20



4189979,04 4189982,57



4,84



52 36



1417036,98 1417045,33



4189982,77 4189991,64



0,30 12,18



15 14



1417037,49 1417029,17



4189998,99 4189990,08



10,74 12,19



13 12



1417013,84 1417004,41



4189973,82 4189982,90



22,35 13,08



11 10



1416993,61 1416987,25



4189969,92 4189962,31



16,88 9,92



9 8



1416985,46 1416985,48



4189960,18 4189960,16



2,78 0,04



7 6



1416976,83 1416983,39



4189950,05 4189939,14



13,31 12,72



5 4



1416988,51 1416993,13



4189942,45 4189945,36



6,10 5,45



3 2



1416996,86 1417002,53



4189947,79 4189951,31



4,46 6,68



1 19



1417004,23 1417004,20



4189948,75 4189948,72



3,07 0,04



18 17



1417027,63 1417060,22



4189918,87 4189953,31



37,95 47,42



30 29



1417060,70 1417053,29



4189953,82 4189960,79



0,70 10,17



40 51



1417054,72 1417042,63



4189962,33 4189973,69



2,10 16,59



50 56



1417042,38 1417040,05



4189973,43 4189975,63



0,36 3,21



55 54



1417038,86 1417033,88



4189974,37 4189979,04



1,74 10,19



SURFACE = 2968 m²



ARTICLE 3 – OBJET L’Association a pour objet : 1) La gestion, l’entretien et la réparation de tous éléments d’intérêt collectif aux lots de l’AFUL existants ou à créer et qui seraient agréés par une décision de l’assemblée générale statuant aux conditions de majorité fixées à l’article 11.3, 2) La souscription de toutes polices d’assurances, 3) La répartition entre ses membres des dépenses liées au fonctionnement de l’association et à l’exécution de son objet.



14 Et généralement, l’accomplissement de toutes opérations concourant directement ou indirectement à la réalisation de cet objet. Etant précisé que : 1) L’association réalisera son objet ci-dessus défini, qu’elle ait ou non la propriété des ouvrages et équipements dont elle a la charge, 2) En outre l’association disposera d’un droit d’accès dans les locaux ou espaces appartenant à ses membres pour faire réaliser par ses préposés ou entreprises les travaux nécessités par l’accomplissement de l’objet social.



ARTICLE 4 – DENOMINATION L’Association est dénommée : « Association foncière urbaine libre des propriétaires de L’ORANGERIE ».



ARTICLE 5 – SIEGE Le siège de l'association est fixé au domicile du Directeur en service, mais il pourra être transféré en tout autre endroit de la commune par simple décision du Président de l’Association Foncière Urbaine Libre. Il pourra être transféré en tout autre endroit de par décision de l’Assemblée Générale statuant à la majorité fixée à l’article 11, 1 ci-après.



ARTICLE 6 - DUREE La durée de la présente association est illimitée.



15 TITRE II



ASSEMBLEE GENERALE ARTICLE 7 – COMPOSITION L’assemblée générale se compose de toutes les personnes définies à l’article 2. Les membres de l’assemblée peuvent se faire représenter par un mandataire qui doit lui-même être membre de l’association. Lorsqu’un volume est soumis au régime de la copropriété, le syndicat des copropriétaires sera obligatoirement représenté par le syndic de copropriété en vertu d’un mandat spécifiquement délivré pour chaque Assemblée de l’Association. Lorsque dans le périmètre de l’association sont compris deux ou plusieurs syndicats représentés par le même syndic, des mandataires ad hoc devront être désignés par le ou les syndicats, afin qu’un même syndic ne puisse représenter plus d’un syndicat. A défaut de nomination, le mandataire ad hoc est désigné par l’autorité judiciaire saisie à la requête de tout intéressé. En cas de démembrement de propriété, nu-propriétaires ou usufruitier doit se faire représenter par l’un d’eux ou par un mandataire commun membre de l’association qui, à défaut d’accord, sera désigné par le président du tribunal de grande instance du lieu de situation de l’ensemble immobilier à la requête de l’un d’entre eux, ou du président de l’association, s’il le juge utile à son bon fonctionnement, le tout aux seuls frais des intéressés. Il en sera de même en cas d’indivision. Avant chaque assemblée générale, le président constate les mutations intervenues depuis la dernière assemblée et modifie, en conséquence, l’état nominatif des membres de l’association.



ARTICLE 8 – POUVOIRS 1) L’assemblée générale statuant dans les conditions du quorum et de majorité ciaprès prévues est souveraine pour les questions relevant de l’objet de l’association. Notamment, elle approuve le projet de budget et les comptes de l’année écoulée. Elle décide de tous emprunts à contracter par l’association. Elle nomme le président de l’association et le cas échéant, le secrétaire. Elle élit les membres du conseil syndical. Elle modifie les statuts de l’association. 2) Les décisions régulièrement prises obligent tous les membres, même ceux qui ont voté contre la décision ou se sont abstenus ou qui n’ont pas été présents ou représentés à la réunion.



16 3) Il est ici précisé que, par les présents statuts, chaque membre de l’Association Foncière urbaine Libre, donne pouvoirs au promoteur-aménageur pour :  Modifier l’emprise du programme immobilier  Obtenir tous permis modificatifs, rectificatifs ou autres autorisations administratives  Créer toutes servitudes qui se révéleraient nécessaires ou simplement utiles pour le programme immobilier  Passer les conventions utiles à la poursuite de l’opération immobilière dont dépendent les biens immobiliers vendus. Les pouvoirs résultant du présent article seront conférés au promoteur-aménageur dans l’intérêt commun des différents acquéreurs et en contrepartie des engagements contractés envers chacun d’eux par le promoteur-aménageur. En conséquence ces pouvoirs sont stipulés irrévocables.



ARTICLE 9 – CONVOCATION 1) l’assemblée générale est réunie chaque année à titre ordinaire. Elle peut être convoquée extraordinairement lorsque le président le juge nécessaire. En outre, elle doit être convoquée extraordinairement lorsque la demande écrite a été faite au président par les membres de l’assemblée représentant au moins la moitié des voix de l’ensemble des membres. 2) Les convocations sont adressées au moins quarante cinq jours avant la réunion. Toutefois, pour les assemblées convoquées extraordinairement, de délai est réduit à quinze jours. Elles contiennent le jour, le lieu, l’heure de la réunion et l’ordre du jour. Elles sont adressées aux membres ou à leurs représentants au domicile qu’ils ont fait connaître et sous pli recommandé ; lorsqu’un volume est soumis au régime de la copropriété, la convocation sera adressée à leur syndic. 3) Lorsque l’assemblée est convoquée sur la demande des membres représentant la moitié au moins des voix de l’ensemble, ces membres indiquent au président les questions à porter à l’ordre du jour et formulent les projets de résolutions. Dans cette même éventualité, le président peut formuler, en outre, son propre ordre du jour et ses projets de résolutions et les présenter distinctement. 4) La première assemblée générale sera valablement convoquée par celui de ses membres détenant le plus grand nombre de voix.



ARTICLE 10 – VOIX
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Chaque membre de l’assemblée dispose d’un nombre de voix, tel qu’il est indiqué à l’article 19. Toutefois, lorsque la délibération à prendre par l’assemblée a pour objet de décider une dépense, les membres de l’assemblée concernés par cette dépense, sont seuls admis à participer au vote et disposent alors d’un nombre de voix proportionnel à leur participation dans le financement de cette dépense. Le président de l’association établit chaque année, au premier janvier, le tableau portant définition du nombre des voix des membres, sauf, en cas de changement après le premier janvier, à attribuer ces voix aux nouveaux membres ou à répartir ces voix entre l’ancien et le nouveau en cas de mutation partielle. En cas de différend, le bureau de l’assemblée générale a compétence pour statuer souverainement sur le nombre de voix appartenant à chaque membre de l’association.



ARTICLE 11 – MAJORITE 1) Sauf les exceptions ci-après énoncées, les décisions de l’assemblée générale sont prises à la majorité des voix exprimées par les membres présents ou représentés. 2) Lorsque l’assemblée est appelée à délibérer sur l’engagement d’une action en exécution forcée des obligations des membres (autres que le recouvrement des charges), ses décisions sont prises à la majorité des voix appartenant à tous les membres. 3) Lorsque l’assemblée est appelée à délibérer sur un projet de modification des présents statuts ou d’agrément d’un ou plusieurs autres éléments d’intérêt collectif à faire prendre en charge par l’association, ses décisions sont valablement prises à la majorité des trois/quart des voix appartenant à tous les membres. 4) Dans le cas où la décision, quelle qu’elle soit, ne concerne qu’une partie des membres de l’association, l’assemblée sera composée uniquement des membres intéressés. 5) Le vote a lieu au scrutin secret, toutes les fois que le tiers des membres présents ou représentes le réclame 6) Au cas où l’assemblée saisie d’un projet de résolution dont l’adoption requiert la majorité absolue (c’est à dire la moitié au moins des voix de tous les membres de l’association) n’a pas réuni des membres disposant ensemble de cette majorité, comme au cas où, lors de cette assemblée, cette condition aurait été remplie, sans qu’une majorité absolue se soit dégagée pour ou contre le projet de résolution, il pourra être tenu une nouvelle assemblée sur seconde convocation adressée au moins huit jour avant la date prévue pour cette seconde réunion avec au moins quinze jours d’intervalle entre les deux réunions et cette assemblée prendra sa décision à la majorité des voix des membres présents ou représentés.



ARTICLE 12 – TENUE DES ASSEMBLEES
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L’assemblée générale est présidée par le président de l’association ou, à défaut, par le directeur, s’il en existe un, assisté d’un scrutateur choisi par elle, elle nomme un ou plusieurs secrétaires de séance. Il est tenu une feuille de présence contenant les nom, prénoms et domicile des membres présents ou représentés et le nombre de voix auquel chacun d’eux à droit. Cette feuille est certifiée par les membres du bureau de l’assemblée. Elle doit être communiquée à tout membre le requérant.



ARTICLE 13 – ORDRE DU JOUR Lors de l’assemblée générale annuelle, la discussion porte sur les questions inscrites à l’ordre du jour ainsi que sur toutes les questions posées par un ou plusieurs membres au président, ou, le cas échéant, par le directeur de l’association par lettre recommandée avec demande d’avis de réception quarante cinq jours au moins avant la séance. Dans les assemblées convoquées extraordinairement, l’assemblée ne peut délibérer que les questions expressément mentionnées sur les convocations.



ARTICLE 14 – DELIBERATIONS Les délibérations sont inscrites par ordre de date sur un registre spécial ouvert à cet effet et conservé au siège de l’association. Les décisions sont notifiées sous pli recommandé avec accusé de réception aux membres qui n’ont pas été présents ou représentés ou ont voté contre les résolutions proposées, au moyen d’une copie du procès verbal certifiée par le président. Elles sont adressées sous pli simple aux membres ayant participé par eux-mêmes ou par un fondé de pouvoirs, aux travaux de l’assemblée et ayant voté pour les résolutions présentées ou s’étant abstenus. Pour les membres dans une copropriété, la notification est valablement faite au syndic. Toutes copies à produire en justice ou ailleurs sont certifiées par le président de l’association.
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TITRE III



FONCTIONNEMENT ET ADMINISTRATION



CHAPITRE I PRESIDENCE



ARTICLE 15 – PRINCIPE L’association est administrée par un président assisté, le cas échéant, sur sa demande, d’un directeur ou d’un secrétaire.



ARTICLE 16 – ADMINISTRATION PROVISOIRE La fonction de Président de l’Association Foncière Urbaine Libre est exercée, jusqu’à la réunion de la première assemblée générale de l’Association Foncière Urbaine Libre, par un administrateur provisoire. Cet administrateur provisoire est le promoteur ou un tiers qu’il désigne. Durant cette période, les pouvoirs et attributions de cet administrateur provisoire sont ceux du Président de l’Association Foncière Urbaine Libre, tels que prévus ci-dessous. Le promoteur s’est engagé à constituer une Association Foncière Urbaine Libre des acquéreurs de logements, et à provoquer la réunion d’une assemblée de l’Association Foncière Urbaine Libre dans le mois suivant l’attribution de la moitié des logements, ou au plus tard dans l’année suivant l’attribution du premier logement, afin de substituer à l’organe d’administration provisoire de l’Association Foncière Urbaine Libre, un organe désigné par cette assemblée. Si le promoteur n’a pas respecté cet engagement, il est possible pour tout attributaire de logement de provoquer, par Ordonnance sur requête du Président du Tribunal de Grande Instance, la réunion d’une assemblée générale.



ARTICLE 17 – POUVOIRS ET ATTRIBUTIONS DU PRESIDENT Le président est le représentant officiel et exclusif de l’association. Il prend toutes les mesures relatives à la gestion de l’association et à l’exécution des décisions de l’assemblée générale et éventuellement du conseil syndical. Il a notamment, sans que cette énumération soit limitative, les pouvoirs suivants :



20  Il administre tous les biens, espaces et éléments d’équipements dont la charge incombe à l’association,  Il engage et congédie le personnel de l’association,  Il fait effectuer tous travaux d’entretien, de nettoiement et de réparation courants dans les limites des budgets votés et, en outre, tous autres travaux nécessaires et urgents,  Il fait effectuer, sur décision de l’assemblée générale, tous travaux de remplacement, de réfection de biens et équipements dont l’association a la charge, à cet effet, il conclut tous marchés en surveille l’exécution et procède à leur règlement.  Aux fins ci-dessus, il signe tous les actes, souscrit toutes déclarations et engagements et requiert toute publicité,  Il ouvre tous comptes en banque, et de chèques postaux, les fait fonctionner au crédit et au débit, place et retire tous fonds,  Il fait toutes opérations avec l’administration de la poste, reçoit tous plis recommandés, lettres chargées donne toutes décharges et signatures au nom de l’association,  Il conclut toutes conventions avec toutes administrations, collectivités locales et services concédés, reçoit toutes subventions,  Il contracte tous engagements dans la limite des pouvoirs qui lui sont donnés ci-dessus,  Il établit chaque année le tableau des voix et obligations des membres de l’association, prépare le budget et arrête les comptes à soumettre à l’approbation de l’assemblée.,  Il procède à l’appel auprès de ceux-ci, des fonds destinés à couvrir les dépenses de l’association, il recouvrera les fonds,  Il représente l’association en justice, tant en demande qu’en défense, il transige, compromet, acquiesce et se désiste sur toutes actions,  Il consent, sous sa responsabilité, toute délégation partielle, temporaire ou non des ses pouvoirs.  Il peut consentir une délégation au directeur pour un temps limité,  En cas de décès ou d’incapacité du président, le directeur, s’il en existe un, exerce les pouvoirs du président jusqu’à la tenue de la prochaine assemblée générale.
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TITRE IV



FRAIS ET CHARGES



ARTICLE 18 – DEFINITION DES DEPENSES COLLECTIVES



Les dépenses à répartir sont celles afférentes aux parties de l’ensemble immobilier décrit à l’article 2 des présents statuts présentant un intérêt collectif, lorsque ces dépenses ne peuvent être affectées directement à l’un des propriétaires, quelle qu’en soit la cause. Ainsi sont supportés par tout ou partie des propriétaires, dans les proportions déterminées à l’article 19 ci-dessous, sans que cette énumération soit limitative, tous les frais et dépenses relatifs aux abords, locaux techniques, dispositifs d’amenées d’eau, réseaux d’assainissement, canalisations, réseaux divers, etc …, à l’exception de tous les frais et dépenses quelconques concernant les branchements et conduites particulières d’eau, d’électricité, d’écoulement des eaux desservant chacun des biens immobiliers qui restent à la charge personnelle de chaque propriétaire, et des exceptions ci-après exposées. Toutefois, le propriétaire qui aggraverait les dépenses collectives par son fait, celui de ses locataires ou autres ayants droit supporterait seul les frais et dépenses ainsi occasionnées.



ARTICLE 19 – REPARTITION DES DEPENSES COLLECTIVES



1 - Répartition actuelle des dépenses collectives aux lots concernés La répartition des dépenses sera faite proportionnellement au nombre de mètres carrés de surface de plancher, afférente aux locaux à usage privatif dont chaque membre est propriétaire. Bâtiment A (gauche)



S.P.P.



Volume 1



Volume 2



Totaux



Rez de Chaussée



63



60



123



1 étage



605



37



642



ème



691



er



2



étage



691



TOTAUX



1359



97



1456



Millièmes Généraux



933/1000



67/1000



1000/1000



22 Bâtiment B (droite)



S.P.P.



Volume 1



Volume 2



Totaux



Rez de Chaussée



4



33



37



100



104



204



184



184



er



1 étage ème



2



étage



TOTAUX



104



321



425



Millièmes Généraux



245/1000



755/1000



1000/1000



Les Superficies Planchers Pondérées (SPP) prises en compte correspondent à chaque bâtiment rue Mandron édifiée sur 2 étages à partir du rez de chaussée. Les millièmes de charge ainsi calculés seront appliqués : - à l'entretien de la toiture des bâtiments rue Mandron et à son remplacement éventuel - au ravalement des façades et des pignons de ces bâtiment Les frais d'entretien et de remplacement des portails ou portes des accès aux différents volumes (rez de chaussée côté rue Mandron) seront intégralement assumés par leur volume respectif.
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ARTICLE 20 – BUDGET – PROVISION Le président doit faire approuver par l’assemblée annuelle autant que possible avant le 30 avril, le projet du budget de l’année en cours et les comptes de l’année écoulée. Le projet de budget ainsi que les comptes de l’année écoulée doivent être tenus à la disposition des membres de l’association, au siège de celle-ci pendant les quinze jours précédant la séance. L’assemblée générale fixe également le montant de la dotation qu’il est nécessaire de constituer pour couvrir les dépenses budgétaires, de telle sorte qu’il soit possible de faire face aux engagements de dépenses en attendant leur recouvrement, et elle décide de tous appels de fonds complémentaires s’il y a lieu. Pour tous travaux d’entretien ou autres non prévus spécialement dans ce budget, le président ne peut dépasser sans l’autorisation de l’assemblée les sommes ou les provisions votées à cet effet au budget. En cas d’extrême urgence, il peut, après s’être efforcé de consulter les membres de l’association, prendre les mesures indispensables, il est tenu ensuite de convoquer extraordinairement une assemblée dans le délai maximum de quinze jours.



ARTICLE 21 – PAIEMENT ET RECOUVREMENT DES DEPENSES Le président est chargé de poursuivre la rentrée des sommes dues à l’association ; il assure le paiement des dépenses. Il procède au recouvrement des sommes dues par les membres de l’association. Trente jours après une mise en demeure adressée par lettre recommandée, le membre qui n’est pas à jour dans le paiement cesse de pouvoir jouir des services gérés par l’association syndicale. Les intérêts courent sur les sommes dues par lui au taux de un et demi pour cent par mois de retard, tout mois commencé étant compté en entier, à titre de dommages – intérêts forfaitaires, le tout sans préjudice du droit pour le président de poursuivre le recouvrement. Compétence est donnée à Monsieur le président du tribunal de grande instance du lieu de situation des immeubles, statuant en référé, pour autoriser le président si celui-ci juge opportun de le demander, à prendre toutes mesures pour l’application de l’alinéa précédent.



24 ARTICLE 22 – HYPOTHEQUE LEGALE En vertu des dispositions de l’article L 322 – 9 du Code de l’urbanisme les créances de l’association vis à vis d’un ou plusieurs de ses membres, sont garanties par une hypothèque légale sur les immeubles appartenant à ce ou ces membres dans l’ensemble immobilier. L’inscription et la mainlevée de cette hypothèque se feront comme il est prévu à l’article 19 de la loi numéro 65 – 557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis. En cas de mutation à titre onéreux de locaux dépendant de l’ensemble immobilier, l’association pourra faire opposition sur le prix pour le paiement des sommes restant dues par le vendeur, dans les conditions prévues à l’article 20 de la loi précitée du 10 juillet 1965.



ARTICLE 23 – MUTATION Chaque membre s’engage, en cas de mutation, à informer ses ayans-droits ou ayants-cause de leur appartenance de plein droit à l’association du seul fait de la mutation. Il est tenu de faire connaître au président, quinze jours au plus après la signature de l’acte portant mutation, le transfert de la propriété de ses locaux, faute de quoi, il reste personnellement engagé envers l’association.



ARTICLE 24 – CARENCE En cas de carence du président, un président provisoire peut être désigné d’office par le président du tribunal de grande instance à la requête du quart au moins des membres. Ce président provisoire reste en fonction jusqu’à sa nomination régulière d’un nouveau président par l’assemblée.



ARTICLE 25 – MODIFICATION – AUTORISATION - DISSOLUTION 1) Les modifications aux présents statuts pourront intervenir dans les conditions fixées à l’article 11, 3 2) Conformément aux dispositions de l’article L 322-3 b) du code de l’urbanisme, l’association pourra être transformée en association autorisée sur la demande formulée par la moitié au moins des membres statuant à la majorité des ¾ des voix de tous les membres de l’association. 3) La dissolution de l’association ne peut être prononcée que par une délibération prise à la majorité des trois/quarts des voix de tous les membres. Cette dissolution ne peut intervenir que dans l’un des deux cas suivants : - disparition totale de l’objet défini à l’article 3, - approbation par l’association syndicale d’un autre mode de gestion légalement constitué.
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ARTICLE 26 – PUBLICITE FONCIERE



Le présent acte sera publié au bureau des hypothèques de Bordeaux conformément à la loi du 10 juillet 1965 et aux dispositions légales portant réforme de la publicité foncière.



ARTICLE 27 – MODIFICATION – AUTORISATION - DISSOLUTION Pour faire publier les présentes dans un des journaux d’annonces légales du département et pour remettre à Monsieur le Préfet, Commissaire de la République, un extrait des présentes, conformément à la Loi du 21 juin 1865 abrogée par l'Ordonnance n°2004-632 du 1er juillet 2004 (modifiée par décret du 3 mai 2006).



En outre, pouvoir est donné à ce porteur pour publier les présentes au bureau des hypothèques de BORDEAUX.



ARTICLE 28 – ELECTION DE DOMICILE Les membres de l’association demeureront soumis pour tous les effets des présentes, à la juridiction du tribunal de grande instance du siège de l’administrateur provisoire.



ARTICLE 29 – FRAIS Les frais d'établissement du présent document, de l'état descriptif de division et des plans seront avancés par la SOCIETE IMMOBILIERE DE LA RUE MANDRON (promoteur-maître d'ouvrage), et seront remboursés par les acquéreurs de lots, lors de la signature des actes de vente.



Fait à Bordeaux, le 30 mai 2013 Le Géomètre Expert
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